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 Objectifs  
 

• Comprendre le mécanisme des forfaits PERFADOM 
• Maitriser parfaitement la facturation grâce à une technique simplifiée 
• Tenir compte de la notion de terme échu et non échu    

 
Durée   
 
1h30 - de 9h30 à 11h00 
 
Formateur  
 
Yves ROMAN, Formateur spécialisé de l’officine et notamment dans la perfusion à domicile 
 
Programme de la formation 
 
Contexte : évolution de la perfusion à domicile 
 
Le forfait PERFADOM par gravité  

• Comprendre le mécanisme du forfait PERFADOM par gravité 
• Obligations techniques et administratives 
• Présentation des forfaits PERFADOM par gravité 
• Consommables : F17, F18, F19 et F20 
• Installation : F6 

Analyse d’ordonnances  
• Application de la méthode d’analyse d’ordonnance pour assurer la facturation adéquate 
• Exercices de groupe 

Conclusion 
 
Matériel nécessaire : ordinateur avec accès internet, micro, téléphone portable avec connexion internet et 
lecture QRCode, enceintes et webcam. Toutes les informations pour accéder à la classe virtuelle sont 
communiquées par mail. Il est conseillé de se connecter à la classe virtuelle 15 minutes avant le début de la 
formation. 
 
Une attestation de fin de formation sera délivrée à l’issue de la formation. 
 
Modalités d'accessibilité aux personnes handicapées : nous contacter par mail à 
contactformation@cerprouenformation.fr 

Classe virtuelle 
 

FACTURATION DU FORFAIT PERFADOM : COMMENT 
CA MARCHE ? 


